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L’article L.135 du Code des postes et des communications électroniques,
modifié par la loi nº 2005-516 relative à la régulation des activités postales du
20 mai 2005, dispose que : 

“L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes établit
chaque année, avant le 30 juin, un rapport public qui rend compte de son activité
et de l'application des dispositions législatives et réglementaires relatives aux
communications électroniques et aux activités postales. Elle y dresse une analyse
des principales décisions prises par les autorités de régulation des commu-
nications électroniques et des postes dans les Etats membres de la Communauté
européenne au cours de l'année écoulée, en vue de permettre l'établissement d'une
comparaison des différents types de contrôles exercés et de leurs effets sur les
marchés. Ce rapport est adressé au Gouvernement et au Parlement. Il est adressé
également à la Commission supérieure du service public des postes et des
communications électroniques. L'autorité peut suggérer dans ce rapport toute
modification législative ou réglementaire que lui paraissent appeler les évolutions
du secteur des communications électroniques et de celui des postes et le déve-
loppement de la concurrence.

L'autorité rend compte de ses activités, et notamment des progrès réalisés eu égard
aux objectifs mentionnés à l'article L. 32-1, devant les commissions permanentes
du Parlement compétentes, à leur demande. Ces dernières peuvent consulter
l'autorité sur toute question relevant de sa compétence.

L'autorité peut procéder aux expertises, mener les études, recueillir les données et
mener toutes actions d'information sur le secteur des communications électro-
niques et sur celui des postes. A cette fin, le prestataire du service universel
postal, les titulaires de l'autorisation prévue à l'article L. 3, les opérateurs ayant
effectué la déclaration prévue à l'article L. 33-1 sont tenus de lui fournir les
informations statistiques concernant l'utilisation, la zone de couverture et les
modalités d'accès à leur service. Les ministres compétents sont tenus informés des
résultats de ces travaux.”
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Editorial
Dix ans après, un bilan positif pour l’économie nationale et pour le consommateur.

1997-2007 : la régulation qui a été exercée durant ces dix années ne peut être qualifiée 
de “tranquille” car elle a connu de multiples conflits et contentieux avec des acteurs économiques,
mais elle a pu être menée avec une certaine sérénité en s’appuyant sur des textes de très bonne 
qualité, tant au niveau communautaire que national, sur la raison et sur le professionnalisme. 
Il serait certainement présomptueux d’attribuer à la seule Autorité les évolutions très positives
constatées au long de la période, mais elle y a indubitablement contribué.

Quel bilan ?

Un constat d’abord : le cadre juridique a bien fonctionné et l’ouverture à la concurrence, 
impulsée par la Commission européenne, s’est révélée être un succès, en particulier en France 
où les offres de haut débit sont parmi les plus performantes et les moins chères d’Europe.

Cela est bien évidemment d’abord dû au dynamisme des acteurs – qu’il s’agisse de France Télécom
ou de ses challengers – qui ont su innover et investir. Quel meilleur exemple pour illustrer 
cet état de fait que l’introduction des “boxes”, faisant de la France le premier pays de l’Union 
en terme de prix payé par le consommateur (parmi les plus bas au monde), en terme de débits 
(qui atteignent dorénavant les 20 Mbit/s), et en terme d’usage, les français consommant télévision
sur Internet et téléphonie sur IP plus qu’ailleurs dans le monde.

Mais cette réussite est aussi le fruit d’une régulation pragmatique et efficace qui s’est appuyée 
sur un cadre réglementaire et institutionnel sûr. Grâce à des directives européennes bien conçues 
et fidèlement transposées par le Parlement en droit national, à des gouvernements successifs 
qui ont doté le régulateur des moyens nécessaires à son action, l’Autorité a pu créer une dynamique
concurrentielle positive qui a favorisé l’investissement, l’innovation et l’aménagement du territoire 
au service de l’intérêt général.

Ce succès a bénéficié aux consommateurs : entre 1998 et 2005, les prix de détail auront, 
en moyenne, diminué d’un peu plus de 30 % et les usages auront été multipliés par près de 2,5, 
ce qui se traduit par une hausse du surplus pour les consommateurs de plus de 10 milliards d’euros
sur la période.

Les prochaines étapes

1/ l’allégement de la régulation des marchés de détail 

Si la loi de 1996 a mis en place un cadre essentiellement axé sur l’ouverture à la concurrence 
du réseau téléphonique classique, le cadre actuel, mis en place en 2004, a beaucoup gagné 
en flexibilité et en réactivité. Cette flexibilité a permis au régulateur d’adapter son action 
aux conditions effectives de concurrence sur un marché donné, notamment grâce au processus
d’analyse des marchés.

Aujourd’hui, la perspective d’un effacement progressif de la régulation sectorielle au profit 
du droit de la concurrence n’est plus utopique à terme. Elle suppose une collaboration étroite 
entre l’Autorité et le Conseil de la concurrence, qui est bien engagée depuis plusieurs années.

Le mouvement d’allégement progressif de la régulation a débuté à l’été 2006 : certaines
offres de détail de France Télécom dans la téléphonie fixe ne sont déjà plus contrôlées. 
La vocation de la régulation est de se concentrer sur les marchés de gros, c’est-à-dire 
sur les relations entre opérateurs.
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Mais allègement de la régulation ne signifie pas absence de régulation ! Outre la régulation 
du secteur postal, dont l’ARCEP a été chargée par le Parlement en mai 2005, l’Autorité exerce
d’autres missions : la gestion des ressources en fréquences et numérotation, la surveillance 
du service universel, l’aménagement du territoire ou encore la protection des consommateurs.

D’une façon générale, l’action de l’Autorité relèvera de plus en plus d’une régulation symétrique, 
c'est-à-dire que les règles mises en place s’appliqueront de la même manière à tous les acteurs 
du marché, et non plus au seul opérateur historique ou aux acteurs “dominants” sur un segment 
de marché. En effet, une fois la concurrence installée, il convient de s’intéresser – ce que fait 
l’ARCEP – aux conditions d’exercice pérenne et efficace par le consommateur de son choix 
entre opérateurs quels qu’ils soient : information, conditions de cessation des contrats, conservation
du numéro, conditions d’accès aux services à valeur ajoutée, garantie de qualité de service…

2/ La fibre

Le succès formidable du haut débit dans notre pays doit être consolidé et amplifié pour la prochaine
étape, le très haut débit, associée au déploiement de réseaux en fibre optique jusqu’à l’abonné. 
Plusieurs acteurs ont déjà fait des annonces d’investissements à venir dans ce domaine. 
La fibre est une nouvelle rupture technologique. Elle va nécessiter de très lourds investissements. 
La mutualisation des infrastructures passives est amenée à jouer un rôle crucial.

Les pouvoirs publics, et en particulier les collectivités territoriales ainsi que l’ARCEP, ont un rôle
important à jouer pour créer un cadre favorable au déploiement de cette nouvelle boucle locale, 
dans un contexte de concurrence entre acteurs nationaux. Il convient d’éviter la recréation 
d’un monopole sur la boucle locale de fibre et permettre in fine le développement d’une boucle 
locale alternative.

3/ Le dividende numérique 

Le dividende numérique est le troisième enjeu de taille pour la France et pour l’Europe. 
L’émergence des nouvelles technologies mobiles engendre un besoin croissant en fréquences, 
pour le développement du haut débit sans fil ou de la télévision sur mobile. Or l’extinction 
de la télévision analogique au profit de la diffusion audiovisuelle numérique, plus économe 
en ressources hertziennes, va libérer des bandes de fréquences basses, dites “en or”, présentant 
de très bonnes caractéristiques de propagation et de pénétration dans les bâtiments, et qui sont, 
de ce fait, essentielles pour parvenir à une couverture importante du territoire.

Il apparaît urgent d’identifier la quantité de fréquences libérées par l’arrêt de la diffusion analogique,
comme cela a été fait dans plusieurs zones dans le monde (Etats-Unis, Japon, Corée du Sud), 
et de préparer les options de réaffectation et la feuille de route technique pour la mise en place 
du dividende numérique. Il va sans dire que la réutilisation de ces fréquences nécessitera 
une attention particulière en terme d’harmonisation au niveau européen.

L’ARCEP a donc de nombreux défis à relever dans ce nouveau contexte où la régulation évolue. 
Ayant soufflé ses dix bougies, l’Autorité se tourne vers l’avenir. Forte de son expérience, 
reconnue parmi ses pairs au sein de l’Union européenne et au delà, elle est prête à poursuivre 
son action au profit de l’intérêt commun.

Paul Champsaur
Président

Edi to r ia l
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